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20/2020 - COMMISSIONS MUNICIPALES : fixation des sièges à pourvoir et désignation des 

membres 
 
Le Conseil Municipal  

 FIXE le nombre de sièges à pourvoir selon le tableau ci-dessous. 

 DESIGNE, en accord et à main levée, les membres suivants pour siéger au sein des 
commissions municipales listées au tableau ci-dessous. 
 

COMMISSIONS 

MUNICIPALES 
NOMBRE DE 

MEMBRES 
LES MEMBRES 

Finances 12 

 PERRIN Pierre 

 JANSEN Alain 

 MULLER Hélène 

 SCHNEIDER Pierre 

 KOESSLER Marie-Laure 

 REUTHER Rémi 

 JOACHIM Myriam  

 WEBER Bernard 

 SCHLEIFER Brigitte 

 CHABAS François 

 NGO YANGA Odile 

 MASSON Julien 

Vie 
associative 

10 

 PERRIN Pierre 

 JANSEN Alain 

 KOESSLER Marie-Laure 

 WEBER Bernard 

 WOLFF MINTSA Solange 

 WAMSLER Monique 

 THOMAS Nadia 

 PINTO Annabella 

 NGO YANGA Odile 

 MASSON Julien 

Urbanisme 8 

 PERRIN Pierre 

 KOESSLER Marie-Laure 

 LOSE Géraldine 

 DECOUR Jean-Philippe 

 CHABAS François  

 BIGNET Fabienne 

 FLAGEY Jérôme 

 MULLER Olivier 

Travaux 7 

 PERRIN Pierre 

 SCHNEIDER Pierre 

 KOESSLER Marie-Laure 

 SCHLEIFER Brigitte 

 REYMANN Laurent  

 CHABAS François 

 VOELKEL Mario 

Vie scolaire 
et 

périscolaire 
6 

 PERRIN Pierre 

 MULLER Hélène  

 SCHLEIFER Brigitte 

 WEBER Bernard 

 EBERSOLD Julie 

 GOURDIN Fanny 

 

Adopté à l’unanimité 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
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Compte-rendu sommaire 
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21/2020 - COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS (C.C.I.D.) : désignation des 

membres 
 
Le Conseil Municipal décide pour que cette nomination puisse avoir lieu, de dresser une liste 
de 32 noms dans les conditions suivantes : 
 

Catégories de contribuables 
représentés… 

… pour la désignation des 
membres titulaires 

… pour la désignation des 
membres suppléants 

Représentants des 
contribuables soumis à la taxe 

foncière sur les propriétés 
non bâties 

 ELSAESSER Cathie 

 HOHWILLER André 

 KOESSLER Marie-Laure 

 SIMON Pierre 

 REUTHER Marielle 

 REUTHER Bernard  
domicilié à Hoenheim 

 STEFFAN Paul 

 WINTZ Bernard 

Représentants des 
contribuables soumis à la taxe 

foncière sur les propriétés 
bâties  

 KURTZ Patrick 

 SCHNEIDER Pierre 

 JOACHIM Myriam 

 VOELKEL Mario 

 BIGNET Fabienne 

 CHABAS Patricia 

 DECOUR Jean-Philippe 

 WEBER Bernard 

Représentants des 
contribuables soumis à la taxe 

d’habitation (TH) 

 HANSEN Jean-Paul 

 HARNISCH Josiane 

 NGO YANGA Odile 

 MANNSHARDT Gérard 

 REUTHER Rémi 

 DERRADJI Marie-Thérèse 

 KIEFFER Daniel 

 MULLER Hélène 

Représentants des 
contribuables soumis à la 
cotisation foncière des 

entreprises (CFE) 

 DISCHINGER Pierre 

 ICHTERTZ Francis 

 KERN Sylvain 

 LARCHER Mary Laure 

 CHANTELOUP Christine 

 MONCLIN Corinne 

 NONNENMACHER Alain 

 SCHLEIFER Thierry 

 

Adopté à l’unanimité 
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22/2020 – DÉSIGNATION D’UN ESTIMATEUR DES DÉGÂTS DE GIBIER 
 
Le Conseil Municipal décide de désigner Monsieur Clément KOESSLER, domicilié 5 place du 
Maréchal Juin à Griesheim-sur-Souffel, en tant qu’estimateur chargé d’évaluer les 
dommages causés par le gibier dit « rouge » autre que le sanglier, pour la durée de la 
présente location de chasse (du 02 février 2015 au 1er février 2024). 
 

Adopté à l’unanimité 

 
23/2020 – CLOTURE DE LA REGIE D’ETAT INSTITUEE AUPRES DE LA POLICE MUNICIPALE DE 

SOUFFELWEYERSHEIM 
 
Le Conseil Municipal décide de supprimer la régie de recettes de l’Etat instituée auprès de 
la police municipale pour l’encaissement du produit des amendes forfaitaires de la police de 
la circulation et du produit des consignations. 
 

Adopté à l’unanimité 

 
24/2020 – PARTICIPATION FINANCIÈRE POUR LES FAMILLES AYANT INSCRITS DEUX ÉLÈVES 

OU PLUS DANS UNE OU PLUSIEURS ECOLES MUNICIPALES RENTREE SCOLAIRE 
2020/2021 

 
Le Conseil Municipal, 
 
ACCORDE 
 
 Une participation financière à hauteur de 20.- euros par enfant aux familles ayant inscrit 

leurs enfants dans l’une ou plusieurs écoles municipales de danse et de musique pour la 
saison 2020/2021. 

 

DECIDE 
 
 La participation financière sera accordée sous réserve : 

 De l’établissement d’une demande par la famille et d’avoir produit les 
justificatifs 

 De s’être acquitté des trois factures trimestrielles 

 Aucune participation financière ne sera accordée, si en cours d’année un des enfants 
quitte une des écoles sans en avoir intégré une autre. 

 

Adopté à l’unanimité 
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25/2020 – PARTICIPATION FINANCIÈRE AUX ACTIVITÉS SPORTIVES OU CULTURELLES 

SAISON 2020/2021 
 
Le Conseil Municipal accorde pour la saison 2020/2021 une participation financière à 
l’adhésion sportive ou culturelle d’un montant de 40.- euros par enfant de moins de 18 ans, 
bénéficiant de l’Allocation de Rentrée Scolaire et étant domicilié à Souffelweyersheim.  
 
Cette participation financière sera accordée pour toute cotisation versée d’un minimum de 
50.- euros auprès d’une association sportive ou culturelle subventionnée par la commune de 
Souffelweyersheim. 

Adopté à l’unanimité 

 
26/2020 – SOUTIEN AUX VOYAGES SCOLAIRES ET AUX CLASSES DE DÉCOUVERTE RENTREE 

SCOLAIRE 2020/2021 
 
Le Conseil Municipal décide d’accorder, pour la durée du mandat, une participation 
communale de 5 (cinq) euros par jour avec une durée maximum de 4 (quatre) nuitées et 5 
(cinq) jours par élève répartie sur une année scolaire, quelle que soit la destination du projet. 
Cette participation s’applique aux élèves scolarisés dans les classes maternelles et 
élémentaires de Souffelweyersheim, ainsi qu’aux élèves domiciliés à Souffelweyersheim et 
fréquentant des classes maternelles et élémentaires scolarisés dans les établissements 
d’enseignement privé ou public. 

Adopté à l’unanimité 

 
27/2020 - AFFAIRES DU PERSONNEL : RAPPORT ANNUEL 2019 SUR L’OBLIGATION D'EMPLOI 

DES TRAVAILLEURS HANDICAPES 
 
Le Conseil Municipal prend acte du rapport annuel 2019 portant sur l'obligation d’emploi 
de travailleurs handicapés annexé. 

à l’unanimité 

 
28/2020 - AFFAIRES DU PERSONNEL : PRIME EXCEPTIONNELLE ACCORDEE AUX AGENTS 

MOBILISES DANS LE CADRE DE LA CRISE SANITAIRE ET LA PLAN DE CONTINUITE 
D’ACTIVITES (COVID-19) 

 
Le Conseil Municipal décide :  
 

 l’octroi d’une prime exceptionnelle plafonnée à 1 000.- € conformément au décret n° 
2020-570 du 14 Mai 2020 et exonérée de cotisations et contributions sociales ainsi 
que d'impôt sur le revenu ; 

 l’octroi de cette gratification exceptionnelle selon les critères et modalités de 
versement exposées ci-dessus ; 

 que le versement pour chaque agent fera l’objet d’un arrêté individuel. 
 

Adopté à l’unanimité 


